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pr<;>jet de loi autorisant le présid~nt de la
République à apporter l'adhésion du Sénégal à
It:i. Convention internationale sur l'lélhninatio,n
et la répression du Crime el'Apartheid .•
adoptée J?ar l Assemblée générale des Nations-
Unies, le 30 novembre 1913.

L Organisation des Nations-Unies s1est, oep'-'is
sa création, l'réoccupée de la politique d'apartheid. Ce syst-è.me de
ségrégation et de discrimination raciales, costdamrré partout dans le
monde enti er représente une menace grave pO\-\rla paix et la sécurité
internationales~

Convaincue q~e le système d1apartheid cons-
-tit\ile Un crime contre î'humanité toute entière et qw' i], est par ailleurs
une négation totale des buts et p:t'incipes de sa charte, l>Orgallisation,
réunie en Assemblée générale le 30 novembre 191-3a adopté la convention
Int e r-natforia.Le Sl,;\rI élimination et a r épr eaaion de. crime d'apartheid.

Aux term.e s de cette convention, les Etats
parties à celle-ci condamnent énergiqu.em.ent la ségrégation et la discri-
-rn ina tîon raciales et ~lengagent à prévenir, à interdire et à éliminer
S""r les te r r rtoi r es relevant de leur juridiction tout es les pratiqv..es de
cette natur-e,

Le crime ci lapartheid qui englobe les politiqu.es
et pratiques semblables de ségrégation et de df ac r ijn.înat.ion raciales,
telles qu elles sont pratiquées en Afriqu.e australe, désigne les actes
Inhu mains cornrrri s en vue d In s ti tue r 01,.{ d ent r eten.ir la do minat ion d'un
groupe racial d'êtres humains sur n importe quel aut r e groupe racial.

Ces actes peuvent. Si exercer sous différentes
formes notamment en :

-refusant à des membres d'un OlJ de phtsieurs groupes r ac iaux le
droit à la vie et à la liberté de la personne;

. /
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-ci 'une .part1~nportant gravement attël~t~, à. l 'intégritephysïque ou
merïtaIe , à la liberté ou la dignité d~~ membres ci'~..m'ou.d,e .plusieurs
groupes raciaux, en les soumettant à la torture ou à des peines et. ~
des traitements inhumains cruels et dégradants;

-d'autre part en arrêtant arbitrairement et en emprisonnant illégale-
ment les membres de ces gr.oupesr-acdaux ;

-et enfin en prenant des mesures législatives visant à diviser la popu-
lation selon des critères raciaux par la création des réserves et des
ghettos séparés, par l'interdiction, à la participation à la vie politi-
que, sociale, économique et culturelle du pays, et les mariages entre
les personnes appartenant à des groupes raciaux différents, et par la
soumission aux travaux forcés.

Sont tenus pour pénalement responsables sur
le plan international, les personnes, les membres d'organisations, d'ins-
titutions et les représentants de l'Etat dans lequel les actes sont perpétrés
ou dan s un autre Etat; -qui favorisent ou encouragent directement la
perpétration du crime d'apartheid ou y coopèrent di.rectem ent,

par ailleurs, les Etats parties à la présente
convention s'engagent:

-d'une part à prendre toutes les mesures législatives, judiciaires et
administratives pour empêcher que le crime d'apartheid et autres
politiques ségrégationnistes semblables ou leurs manifestations ne
soient encouragés de quelque manière que ce soit et pour poursuivre,
faire juger et punir conformément à leur juridiction, les personnes
responsables au accusées des actes définis à l'article 2 de la présente
convention ;

-d'autre part à accepter et à exécuter conformément à la charte des
Nattons - Unies les décisions prises par le Conseil de Sécurité ayant
pour but de pr év erri r , d'éliminer et de réprimer le crime d'apartheid
ainsi qu'à concourir à l'exécution des décisions adopté es par d'autres
organes compétents de l'Organisation en vue d'atteindre les objectifs
de la convention ;

-enf.in à aourn ett r e périodiquement au groupe créé confoz-mém ent à
l'article IX de la convention des rapports sur les mesures législatives
jur-idique s , administra1ïi.ves ou autres, qu'ils auront prises pour
donner effet aux dispositions de la convention.

.../...
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Le Président de la cornmi s aion cde a droits de
l.;h'pB;~e désigpera un groupe composé de-'ûois merrib r-e s de lad,ite

'cotinnission, qui seront en même temps des représentants d I.Etats parties
:à là pr~sente corrvertj iorr, aux fins dexaminer les rapports présentés par
les Etats parties.

;.

":1\

if

Le grolApe pOt.n~rase réunir yourexaminer les
rapports présentés confor mérn errt aux dispositions de article VU pendant
une période maximale de cinq jo ur s saï-avant l 'o'uver+ur-e, soit après
la clôture de la session de la commission.

Cette commission est habilitée à

-demander aux organes de l (Organisation des Nations-Unies d'appeler
son attention sur les plBintes concernant les actes qui sou énumérés
à l'article 2 de la présente convention;

-établir une liste des personnes, organisations, instit~tions et
représentants d'Etats qui sont présum.és responsables !les crimes
d'apartheid ainsi que de ceux contre lesquels des poursuites judiciai-
res ont été engagées par les Etats parties à la convention,

En a.ttendant que soient atteints les ob jecfîfs de
la déclaration sur l'octroi de 1 indépendance de certains pays et de cer-
tains peuples coloniaux, les dispositions de la présente convention ne
restreindront en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par
d1autres In stz-urnen s'international.\X 00: par l'Organisation des NatiollS-
Unies et ses institutions spéciatisées.

La pr6sente convention peut être dénonc ée par
tout Etat partie, par voie de notification écrite et adressée av. Secrétaire
Général des Nations-Unies.

C'est' en vtle d appl iqwer les dispositions de la
charte des Nations -Unies, que len Etats parties à la présente convention
se sont engagés à agir, tant conjointement que séparément, en coopéra-
tion avec l'Oreanisation pour assurer le l'espect universel et effec+if des
droits de l 'homme et des libertés fondamentales four bus, aan s disiinc-
tion de race, de Langue ou, de religior:l.'

Aussi ai- je l'honneur de soumettre à votre
approbation le projet de loi autoz-i sant le président de la Républ ique à
apporter l'adhésion du Sénégal à la convention. /.

Fait à Dakar, le

Le Ministre el. Etat chargé des Affaires
étrangères

A~~~ne)J:sç~,:,.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------j----------------
b.5SEMBLEE Nli.TIONJ-lLE

4ème LEGISL P~URE

P!:.ll~(}~.!v~~_~!:~~1?!!2~P!!J!;I_~~_12~_1~Z§

rRA P paR T

f ait au nom

de L'fnte'rcommts ston constituée par les Conunissions des Affaires Etran-
gères, de la Législation, des Finances 1 de l'Education, des Affaires
Economiques et des T ra vaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° 126/76 autorisant le Président de la Rép.ublique à
apporter l'a.clhésion du Sénégal à la convention internationale sur l'éli-

ratnatton et la répression du crir~le d'apartheid adoptée par l'Assem-.
blée Gé nérale des Nations-Unies le 30 Novembre 1973.

par

iunadou Babacar SAR

Rapporteur. -
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Monsieur le Présid.ent,

Mê~chers collègues,

Le projet de loi N° 126/76 que j'ai l'honneur de soumettr-e à.
votre haute sanction au nom de l'intercommission constituée par les COL1-

missions des Affaires Et r-angè r'es , de la Législation, de l'Education, des
IJ'faires Economiques et des Travaux Publics, tend à autoriser Monsieur
le Président de la République à apporter l'adhésion du Sénégal à la converi-
tion internationale sur l'élimination et la répression du crtrne d'apartheii,
adoptée par l'Assemblée: Générale des Nations- Unies, le 30 Novembre 1973.

Une telle convention, Monsteur' le Président, mes chers
collègues, vous le d.evtnez sans peine, ne pouvait que rencontrer l'appro-::'a-
tion unanime des membres de notre intercommission, tant il est vrai, qUE:
notre pays qui s'est imposé sur la scène internationale commeun farouche.
défenneur- des droits de l'homme et des libertés fondemental es , comme

l'avocat infatiguable de tous ceux qui souffrent de la s égrégetton et de la
discrimination raciale et qui, en Afrique Australe, mènent un combat qui
force l'admiration de tous les peuples épris de liberté, de justice sociale
et de progrès, notre pays, donc, ne pouvait ne pas apposersa. signature: au
bas d'un tel document.

- Déclarer que l'apartheid est un crime contre l'humanité ; que
les actes inhumains découlant de son application sont des crimes qui vont à
l'encontre des normes du droit international ;

- Considérer comme des criminels, les organisations, les ins-
titutions, les institutio ns et les individus qui comm.ettentle crime dlapar-
theid et les tenir pénalement responsables sur le plan international;

- S'engager:

A)- à prendre toutes les mesures législatives ou
aurrcs , nécessaires pour empêcher' que le crime dlapartheid et autres poli-
tiques ségrégettonni.ste s semblables, ou Leur-s manifestations, ne soient

encouragés, de quelque manière que ce soit, ainsi que pour éliminer tout

encouragement de cette nature et pour punir les personnes coupable s de
ce crime;

./ ...
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B)- à prendre des mesures législatives, judiciaires
et edmtntstr-attves , pour poursuivre, faire juger et punir conforrném.ent à
notre juridiction les per-sonnes responsables ou accusées d'actes criminels
conformément aux d.ispositions de l'article Il de la présente convention, -

que ces personnes résid.ent ou non sur le Territoire de l'Etat dans lequel

ces actes ont été perpétrés, qu'il s'agisse de ressortissants de cet Etat ou
d'un autre Etat, ou de per-sonnes apatrides;

C)- à accepter et à exécuter conformérnent à la charte
des Nations-Unies les décisions prises par le Conseil de Sécurité ayant
pour but de prévenir, d',éliminer et de réprimer le crime d'apartheid, ainsi
qu'à concourir à l'exécution des décisions adoptées par d..'autres organes
compétents de l'Organisation des Nations-Unies en vue d'atteindre les objec-
tifs de la convention;

D)- à accorder l'extradition, conformément à. notre

lé2islation et aux traités en vigueur, les actes considérés comme crime par
la présente convention, ne rentrant pas dans la cetégo rte des crimes poli-
tiques.

Telles sont, mises à part, les clauses que l'on trouve nénéra-
Lemantdans toutes les conventions, les caractéristiques essentielles des
obligations auxquelles sont soumis les Et.at.spartte s à la présente conven-
tion.

Votre tnte rcommtsston considère, pour sa:part, que l'applica-
tion el 'une telle convention par les Etats membres de l'Organisation des
Nations- Urues , peut h~e~ l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale et dE: ségrégation, qui menacent actuellement la paix et la sécu-
rité internationales.

Aussi a-t-elle adopté le projet de loi qui vous etrt soumis et vous
demande, sauf objections majeur'es .de votre part, de bien vouloir autoriser,

Monsieur le Président de la République, à apporter l'adhésion du Sénégal

à la convention internationale sur Iélimination et la répression du crime
d'apartheid, edoptée par l'Assemblée Générale des Nations-Unies, le 30

Novembre 1976. -
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REPUBLIQUE DU SENEG,AL N° 77 ..08 /PH.SGG"SL
Un Peuple - Un But - Une Foi

o

!Llllfl

autorisant le Président de la République
à apporter l'a~~ésion du Sénégal à la
Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crune d'apartheid,
adoptée par l'Assemblée générale des Nations-
Unies, le 30 Novembre 1973.

L':~SSEHBLEENATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance

du Jeudi 30 Décembre 'J 976 ;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE UNIQUE" -, Le Président de la République est autorisé à apporter
l'adhésion du Sénégal à la Convention internationale sur l'élimination
et la répression du crime d'apartheid, adoptée par l'Assemblée générale
des Nations-Unies, le 30 Novembre 1973.

La présente loi sera exécu~ée comme loi de l'Etat.

Fait 3. Dakar, le 5 Janvier 1977

par le Président de la République
Le Premier Hinistre ,~f

"~
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Abdou DIOUF.
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LClNEJ';lJ:h~lT IF,:ERNATIONALE SUR L'ELIHIHATION

et LA ~il;PfŒ.sSICH DU CRn'IEDIAPARTEEID.

(nésul. 3C68 (~;XVIII)

-==--:::>-~~=-=-=-=-

Depuis sa créat i.cn , l' Crcan,isation des Nations Unies n'a cessé de se ,)réoccu:?er

de la politique el' apar;;~leièl de l'Afrique du Sud. Le ayscerae de s8f>'rigation et

de da.scr-imânati.cn racL~les connu sous le nom d'apartheid a été condamnédans

le monde entier et è.8~1.:Jl1cépar l t Assemblée générale commelm c:;.."iL.lecontre l' hu-

manité. Le Conseil de S8CLU~ité a souligné que l'intensification et l' expansd.on

continues de l (a:;Jart:.~Gülccnsta.tuent une grave menace pour la pai,x et la sécu-

rité internationales.

Le 30 novembre '1973, l'Assellblée générale a ado;)'té la conventa rn Irrcernata onal.e

sur l'éliminati':.m G';; lé'. ré)j'ession du crime d' WJartheicl et a fai'\; a:'T'el 2;. tous

les Etats )our r'u' j.1s la signent et la ratifient dès que possible. AlL": terilles

de la Convention, sonc 'cenus pour pénalement responsables SUl' le ~)la:.'lLrrcerna-

tional les :0erS0i.1l1es,les membresd'organisations et dlins'i:;i'Gu'~ionset les

représentants de l'~t3:;; 'lui commettent le cr-irae d'apartheid ou :~;articipent à
sa perpétration.

L' Assemblée G:':~1eré<,lea ',ric tous les gouvernements et toutes les Ol'[;'&J.j.sations

intergouvernenentales et non gouvernementales d t ap::?orler la ~:llus lar2;e publicité

au texte de la Converrc:i ')11, (jU' elle considère comme"un 'las impor-'c~1-Cvors

l'éliminab.on de la p::l:):cj.é~l..',eet des pratiaues dl apartheid".

On trouvera dans les ;)é:l{Sesqui sui.vent le texte intégral de la Convention et de

la résolution de L'Aasemo.Leegénérale qui Si y rapporte.

.../ ...
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L' àsaenbLée cênérale,

RAPP8LAIlTsa rosolution 2922 (XXVII)du 15 novembre 1972, dans lac;uelle elle a réaf-

firmé sa conviction 0.ue l'apartheid est une négation totale des buts et principes

de la Charte cles lTations Unies et constitue un crime contre l'humanité,

RECCNJ:TAI3SAETCF-'.' il est indispensable de prendre d'urgence de nouvelles mesures

efficaces en vue cl'élir:J.iner et de réprimer l'apartheid,

CONSCI~NTEde la nécessité de conclure, sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies, une convention internationale sur l'élimination et la répression du

crime cl'apartheid,

CONVALTCUEque cette convention serait un pas important vers l'élimination de la

poli tic;ue et des pr-at'i ques d'apartheid, qu'elle devrait être signée et ratifiée

par les Etats à la date la plus rapprochée possible et que ses dispositions devraient

être appliquées Sffi1Sretard,

CONSIDBRAl~~GJ~~~SI~qu'il conviendrait de faire connaître le texte de ladite con-

vention dans le mondeentier,

1. lillC?'~Eet ouvre à la signature et à la ratification la convention internatio-

nale sur l'éliliunation et la repression du crime d'apartheid, jointe en annexe à la

présente résolution.

2 ri! Tel• .L..•. -;,...LJ.. .L:œ~·.:i~LQ tous les Etats pour qu'ils signent ot ratifient la Convention

dès que possible,

3. PP,T;; tous les gouvernements et toutes les organisations intergouvernementales

et non ~~OUVerl1eï2entalesd'accorder la plus large publicité possible au texte de la

Convention 811ut iLi.aan't tous les moyens d'information dont ils disposent,

4. PJI= le Secrétaire général d'assurer d'urgence une large diffusion de la

Convention et, à cette fin, d'en publier et dl en diffuser le te::te ;

5. ~)jlB le Conaei.L économique et social dl invi ter la Comrriasdon des droits de

l 'hommeà aaouner les fondions énoncées à l'article X de la Convention•

.. ./ ..'.

Cf loi n° 1977/08 du 05 janvier 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



.. 3/

C;~jFV1~l.':L'IONIN'r:CRN.ATIONALESURLIELLIli.'l.'I'ION

e·c LL PJ:;FHESSIONDUCRIEEDIAP.A.'n'HEID.

Les EtéltS llélrties à la présente Convention,

RAPPELANTles (lis~)ositions de la Charte des Nations Unies, )ar laquelle tous les

Membres se sont enGagés à agir, tant conjointement que sépat'émant, en coopération

avec l' Organf.ea t i.on en vue dl assurer le respect universel et effectif des droits de

l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe,

de langue ou de rélicion,

CONSIDERUITla Déclaration universelle des droits de l'honill~, qui dispose que tous

les êtres hunains naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut

se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la Décl.arata or

sans distinction aucune, notamment de race, de couleur ou d'origine nationale~

COHSID:t.::l1A.:Tl'la Déclaration sur l'octroi de 11 Lndépendance aux pays et aux peuples

coloniaux, dffi18laquelle l,Assemblée générale a déclaré que le processus de libéra-

tion est i:iTésisti~:;le et irréversible et que, dans l'int(rêt de la dignité humaine,

du progrès et de la justice, il faut mettre fin au col on.ial.Lsme et à toutes les pra-

tiques de sécréGation et de discl~mination dont il s'accoupaQ1e,

RAF?EL.A.::':'l'c~ue, aur: ter. es de la Convention internationale sur 11 élimination de toutes

les formes de (~scrinination raciale, les Etats condannent epécdal.emerrt la ségrégation

raciale e·t; l' a~lélrtlleid et s'engagent à prévenir, à inteTl~ire et à éliminer sur les

territoires relevant de leur juridiction toutes les pratiC'ues de cette nature,

RP..PfEL.AJ:.1Tclue, (:2: 18 la Convention pour la prévention et la répression du cr-ime de

génocide, cer+e.ins actes qui peuvent être qualifiés aussi d'actes d'apartheid consti-

tuent un crLlc au recard du droit international,

RAPELLAN'l'que, aux t ernes de la Convention sur l'imprescri':ltibilité des crimes de

guerre et des crLles contre l' humantté, les "act es Lnhunarine découl.arrt de la poli ticlue

d'apartheid" serre qual i f'Lée de crimes contre l'humanit8,

RappeLarrt (lue l'.i-i.[3SeElbléegénérale de l'Organisation des Nations Unies a adopté toute

une série C::.er8sclutions dans lesquelles la poli t.i que et les ~)ratic~ues dl apartheid

sont condamnées 811tant que crime contre 11 humanité,

.../..
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RAPPELAl::T Cluele Concei.Lde sécurité a souligné que l' a~:)art:lei6_et son intensifica-

tion et son '~largisseoent continus troublent et menacent grave:~;entla paix et la

sécurité ü1ternatioll.ales,

COlfvAHiCUS.u 'tme convention internationale sur l'élimination et la repressd on du

crime d 1a)art~~eicl permet+rat t de prendre de nouvelles mesures plus eff':lcaces sur le

plan Lnt.ernati onal, et sur le plan national en vue d' élininer et de réprimer le crime

d'apartheid,

SONT CCV"?,i USde ce qui suit

Ar:ticle premier

1. Les I:tats ~oarties à la présente Convention déclarent Cluel'apartheid est un

crime contre l' hunarri.té et que les actes inhumains réaul tant des poli tiques et prati-

ques d'apartheid et autres politiques et pratiques semblables de ségrégation et de

discrinination raciales, définis à l'article II de la Convention, sont des crimes

qui vont à l'encontre des nomles du droit international, en )articulier des buts

et des yrinci)cs de la Charte des Nations Unies, et qu'ils constituent une menace

sérieuse ::1am:' La l'ai:~ et la sécurité internationales.

2. Les ~tats })arties ~1 la présente Convention déclarent criminels les organisa-

tions, les institutions et les individus qui commetcen'tle crime d'apartheid.

Article II

Aux fins de la précel1te Convention, l'expression "crime d'apartheid", qui englobe

les poUtiques et ~)ratiques senbl abLea de ségrégation et de discrimination raciales,

telles qu+eLLes Gant pratiquées en Afrique australe, d,:siQ1e les actes inhumains in-

diqués ci-a)rès, comni.sen vue d' instituer ou d' ent re teni.r la dorri.nati on el 'un groupe

racial d' êtres huna.iris sur n'importe quel autre groupe racial d'êtres humains et

d'opprimer s:;Tstuli1é!.tiquementcelui-ci

) p n , b ' d b d' 'al dl'a L8IUS€rD. un nemre ou a es memres un groupe racas ou e p usaeurs &;rou-

pes raciaœ~ le droit à la vie et à la liberté de la persoThle :

L) Dn ôtant la vie à des membresd'un groupe racLl ou de plusieurs groupes

raciaux ;

../ ...
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il) En )ortant gravement atteinte à l'intégrité phyai que ou mentale, à la

liberté ou la dignité des membres d'un groupe racial ou de plusieurs
grou~)es raciaux, ou en les soume ttant à la torture ou à des peines ou
des -cT'di·l;e~lentscruels, inhumains ou dég.radante ;

iii) En arrêtant arbitrairement et en emprisonnant illégalement les membres d'un
groupe racial ou de plusieurs groupes raciau~

b ) Imposer d-":libérément à un groupe racial ou à p'Ius.i eur's Groupes raciaux des
conditions de vies destinées à entraîner leur destruction physique totale ou partiell

c ) Pzend re des nesures, législatives ou autres, destinées à empêchez- un groupe
racial ou plu.ri.eur-a~;Toupes raciaux de participer à la vie poli tic.ue1 sociale, écono-
mique et cul.ture l.Le du :pays et créer délibéré.i!ment des concu tions faisant obstacle
au plein déve l.oppenerrt du groupe ou des groupes consiclérés, en ~)ar-ciculier en privant
les menbres d 'lU1 :,:;~'ouperacial ou de plusieurs groupes raciaux des libertés et droits
fondamentat~é de l'honme, notamment le droit au travail, le droit de former des syndi-
cats reconnus, le droit à l'éducation, le droit de quitter son pays et dty revenir,
le droit à une nationalité, le droit de circuler librement et de choisir sa résidence
le droit à la lioerté d'opinion et d'expression et le droit à la liberté de réunion
et dl aasocd ati on )acifiques

d) Prendre des mesures, y compris des mesures léGislatives, visant à diviser la
population seLon des critères raciaux en créant des réserves et des ghettos séparés
pour le s nembr-es dlun Groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux, en interdisant
les mariages entre personnes appartenant à des groupes raciaux différents et en ex-
propriant les !)iens-fonds appartenant à un groupe racial ou à plusieurs groupes ra-
ciaux ou à cles nembr-es de ces groupes

e) Expl.o.icer- le travail des membr-es d'un groupe racial ou de plusieurs groupes
raciaux, en par-t Lcul i er- en les soumettant au travail forcé ;

f), Pers0cuter des organisations ou des personnes, en les privant des libertés
et droits f'ondarontaux , parce qu' elles s'opposent à l'éil)artheid.

Art; cle III.

Sont tenus pour pénalement responsables sur le plan international, et que
soit le mobile, les }ersonnes, les membres d'orgwùsations et d'institutions et les

... 1...
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représenta~1ts de l'Etat, qu'ils résident sur le territoire de l'Etat dans lequel
les actes sont )erpétrés ou dans un autre Etat, qui :

a) COL~ettent les actes mentionnés à l'article II de la présente Convention, parti-
cipent à ces actes, les inspirent directement ou conspi rent à leur perpétration i

b~ Favorisent ou encouragent directement la perpétration du crime d'apartheid ou y

coopèrent d'i.rec t.enent ,

Article IV.

Les Etats ,)arties à la présente Convention s'engagent :

a) A prendre toutes les mesures, législatives ou autres nécessaires pour empêche'
que le crane et' apar-thea.d et autres politiques ségrégationnistes semblables ou leurs
manifestations ne soiffi1tencouragés de quelque manière que ce soit ainsi que pour
élLliner t.out cncouragenent de cette nature et pour punir les per scnnee coupables de
ce crine

b ) A yrenclre des mesures législatives, judiciaires et administratives pour pour--

suivre, faire ju~er et punir conformément à leur juridiction les personnes responsa-
bles ou accusées des actes définis à l'article II de la présente convention, qu'ellos
résident ou non sur le territoire de l'Etat dans lequel ces actes ont été perpétrés,
et qu'il s'aGisse de ressortissants de cet Etat ou d'LUl autre Etat ou de personnes
apatrides.

Mticle V.

Les perSOlhles accusées des actes énumérés à l'article II de la présente Conven-
tion peuvent être jugées par un tribunal compétent de tout Etat partie à la Converrt i.or

qui pourrait avoir juridiction sur les~ites personnes, ou ;,arun tribunal pénal int~
national qu.i, serait compétent à l'égard de ceux des Etats parties qui auront accepté
sa compét ence ,

Article VI.

Les Etats .:arties à la présente Convention s'engac;ent à accepter et à exécuter
conformément 8. la Charte des Nations Unies les décisions prises par le Conseil de
sécuri té ayant :)OUT but de prévenir, d'élili'lineret de ré)rirJer le crime d'apar-bheâ.d ,

ainsi qu'à concourir à l'exécution des décisions adoptées par d'autres organes compé-
tents de 1iOrganisation des Nations Unies en vue d1atteindre les objectifs de la Con-
vention. .../...
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Article VII.

1. Les :mats parties à la présente Convention B' engagent. à soumet+re périodique-
ment au gTOU)C cr6é conformément à l'article IX de la Convention des rapports sur
les mesures législatives, judiciaires, adr.rinistrativesou autres qu'ils auront prises
pour donner effet atITdispositions de la Convention.

2. Des exenpl.airee desdi ts rapports seront transni.e, par les soins du Secrétai re
général de l'Organisation des Nations Unies, au Comité spécial de l'apartheid.

Article VIII.

Tout Etat partie à la présente Convention peut demander à l'un quelconque des
org-dllescompétents de l'Organisation des Nations Unies de J)rendre, confonnément à

la Charte des ITations Unies, les mesures qu'il juge appropriées pour prévenir et
éliminer le crime d.'apar-thead.,

Article I1.-

1. Le Président de la Commission des droits de l'homLle désignera un groupe com-
posé de trois moubres de ladite commission, qui seront en même temps des r-epréeerrtan+:-
d'Etats parties ~1la présente Convention, aux fins el 1 examiner les rapports présentés
par les Etats :?arties conformément aux dispositions de l'article VII de la Conventi 011<

2. Si la Ccrmi sei.ondes droits de l'hoE!ll1ene comprend ~)as de représentants
d'Etats parties à la présente Convention, ou en cOGprend moins de trois, le Secrétéürc
géné ral.de 11 C'rc;anisationdes Nations Unies, en consultation avec tous les Etats
parties à la C nvention, désignera un représentant dlun Etat )artie ou des représen-
tants d'Etats parties à la Convention non membres de la Commission des droits de
Ithormne poux sièger au groupe créé en vertu des dispositions du paragraphe 1 du
présent article jusqu'à l'élection à la Commission des droits de l'llomme de représen-
tants d'Etats parties à la Convention.

3. Le grou~)o 1)01Lra se réunir pour examiner les rappor-ts présentés confonnéElCnt
aux dispositions de l'article VII pendant une période mw:imalo de cinq jours soit
avant l'ouverture, soit après la c18ture de la session de la COulffiÎssiondes droits
de l'homme.

. .. 1...
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Article X.

1. Les Etélts parties à La présente Convention hab.iLâterrt la Commissiondes

droi ts de l' horne à :

éI) Dcnandcr aux organes de l t Organi.sati.on des NéItions Unies, quand ils comnu-

niquent des exemplélires de pétitions conformémentà ltarticle 15 de lél Convention

Lrrbernat.i.onal,eeur l'éliminéltion de toutes les formes à.e discrimination raci.al,e ,

d'appeler son attent i.on sur les p.Lai.rrteeconcernant des actes qui sont énumérés à

l'article II de la présente Convention

b) Etélblir, en se fondélnt sur les rapports des orgffi1escompétents do l'Organisa-

tion des Nations Unies et sur les rapports soumis péz-i odi.quenerrt par les Etats par+Lee

à la ~résonte Convention, une liste des personnes, organisations, institutions, et

représentants d'Etats qui sont présumés responsables cles criLles énumérés à l'article

II, ai.ns.i que de ceux contre lesquels des poursui tes judiciélires ont été engagées

par les Etats ::Jarties à La Convention ;

c) DemanderélUXorganes compétents de l'Organisation des Nations Unies des

r-ensei.gnomorrts au sujet des mesures prises par les aut or-i, tés responsables de l' éldr:ù-

nistration de territoires sous tutelle et de territoires non autonomes, ainsi que de

tous autres teiTitoires auxquels s'applique la résolution 1514 (XI!) de l'Assemblée

générale, en date du 14 décembre 1960, à l'égard des personnes qui serélient responsa-

bles des cr-ines visés à l t article II et cui sont présumées relever de leur juridictior

territoriale et acùministrative.

2. Sn attenda:.lt que soient atteints les objectifs de la Déc.Lara+i on sur l'octroi

de l'indé~endWlce aux pays et élUXl~uples coloniélu.~, qui fi8VIO délns lél résolution

1514 (XV) de l'Acsenblée générale, les dispositions de la présente Convention no res-

treindront en rien le droit de pétition accordé à ces peupl.cs par el 1 autres instru-

ments internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies et sos institutions

spécialisées.

Article XJ,....-

1. Los actes ~nUQérésà l'article II de la présente Convention no seront pas

considérés COD .o crinos poli tic~ues aux fins de l t extradition.

2. Los Gta·cs »ar+i.es à La présente Convention s'engagent à accorder en pareil

cas l' extradi ti.on conformémentà Leur législation et aux traités en vigueur •

.../ ...
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Article XII.

Tout différenc!. entre les Etats parties concernant 11interprétation, 11a}}?lication

ou l'exécution do la présente Convention qui n+aura pas é-cé règlé ;)ar voie de négo-

ciation sera ~)orté devant la Cour internationale de Justice, sur la demandedes

Etats parties au différend, à moins que ceux-ci ne soient convenus d'un autre mode

de règlement.

Article XIII.-

La présente Cœwo:1Jcionest ouverte à la signature de tous les Etats. Tout Etat qui

n+aura pas SiQ1Ula Convention lors de son entrée en vigueur pourra y adhérer.

Article XIV.

1. La précoat c Convention est sujette à ratification. Les Lnstrumont.s de ratifi-

cation seront dé~)osés auprès du Secrétaire général de 11Organisation des Nations Uni.o:

2. L1aQhésion se fera par le dépôt d'un instruBent dla~nésion auprès du Secré-

taire général de 11Organisation des Nations Unies.

Article XV.

1. La I)réso~lte Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la

date du c1é::iôtau:)r8S du Secrétaire général de 11 Organisation (tes Nations Unies du

vi.ng+Lèrao Lns truaont de ratification ou d'adhésion.

2. Potrr cllacun des Etats qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront

après le clé)éi"cdu vingtième instrument de ratification ou d t adhéed on, la Convention

entrera en vic,uour le trentième jour après la date du dér~t par cet Etat de son

Lnatrrumorrtde ratification ou d t adhésion.

Arti el e XVI.

Tout Etat J'artie ~)cut dénoncer la présente Convention par voie de notification écri-~'

adressée au Secrétaire général de l'Organisation des nations Unies. La dénonciation

pr-endra cf~et un an après la date à laquelle le Secrétaire général on aura reçu no-ci-

fication.

Article XVII.-

.../...
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1. Tout Etat ~artie peut, à tout moment, demander la révision de la présente
Convention par voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de 110rga-
nisation des Nations Unies.

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies décide des mesures
à prendre, le cas échéant, au sujet d'une demande de cette nature.

Art; cle XVIII.

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies infonnera tous les
Etats :

a) Des si()1.ahu'es,ratifications et adhésions au titre des articlos XIIr et XIV

b) De la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur confonnément
à 11 article ~CV ;

c) Des e'.énonciationsnotifiées conformément à 11 article TIr ;

d) Des l1tYcificationsadressées confonnément à l'article XIlII.

Article XIX.

1. La preccrrto Convention, dont les textes anglais, chi.no.i.s , espagnol, f'rançai.sc
et russe f'orrt égale: cnt foi, sera déposée aux archives do l'Organisation des Nations
Unies.

2. Lo Secrétaire général do l'Organisation des Nations Unies fera tenir uno
copie certifiée COnfOE.1C do la présente Convention à tous les Etats.
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